
  

La Truite Sulpicienne et Béninoise
Assemblée Générale

 Vendredi 22 février 2019 à Saint-Souplet 

ORDRE DU JOUR

- Rapport financier

- Rapport d’activité

- Travaux

- Droits de pêche

- Ouverture 2019

- Informations

- Pot de l’amitié



  

Recettes 2018

Subventions Fédérales  326,60 €

Subventions Réciprocité 1266,68 €

Subvention URNE 448,50 €

Subvention Alevinage 217,00 €

Subvention de la commune de Saint-Souplet 305,00 €

Intérêt livret A 45,64 €

TOTAL Recettes 2018 2609,42 €

Rapport Financier



  

Dépenses 2018

Empoissonnement 732,12 €

Garderie 2018 & 2019 560,00 €

Location de lots de pêche 120,00 €

Travaux Reporté à 2019

Hébergement internet  Reporté à 2019

Frais de bureau - administration 193,56 €

Frais de réception  366,84 €

TOTAL Dépenses 2018 1972,52 €



  

Bilan 2018
Report Actif 2017 9844,64 €

Recettes 2018 2609,42 €

Dépenses 2018  1972,52 €

Bilan  + 636,90 €

ACTIF 2018  10481,54 €



  

Répartition des Avoirs
Banque Postale 2655,83 €

Crédit du Nord  1687,08 €

Livret A  6130,91 €

Caisse   7,72 €

Avoir TOTAL 2018 10481,54 €

Messieurs les vérificateurs aux comptes sont :
 - Monsieur Christophe Dupont,
 - Monsieur Michaël Meunier
 - Monsieur Christian Meysonnier



  

 Mise au Vote
du bilan financier 



  

Rapport d'activité



  

Catégorie d'adhérents Nombre en 2018

Cartes interfédérales URNE 38

Cartes « Personne Majeure » 8

Cartes « Personnes Mineure » 7

Cartes « Découvertes -12 ans » 2

Cartes « Découvertes Femme » 1

Cartes « Hebdomadaire » 1

Cartes « Journée » 3

Option « URNE » 1

TOTAL 61

Nombre d’adhérents de l’AAPPMA en 2018



  

Actions diverses

- Participation aux réunions sur les travaux de restauration de la Selle 
par le SMB Selle et suivi des travaux de la Riviérette.

- Concertations avec le Syndicat mixte du bassin de la Selle 
(piégeage, entretien de la ripisylve, gestion des déchets…)

- Mise à jour régulière du site internet de l’AAPPMA. 

- Entretien de la ripisylve et installation de 2 passage pour pêcheurs 
à Saint-Benin.



  

 Opération « Hauts de France propres »
En 2019 : Vendredi 22 mars …

Rendez-vous à 9 heures sur le parking de l’étang
à Saint-Souplet 

Les résidents de la maison de l’enfance de Caudry et le Syndicat 
de la Selle en partenariat avec l’AAPPMA.



  

Animation frayères à truites fario
FDAAPPMA 59



  

2 Empoissonnements
80 Kg et 60 Kg de TAC

Les truites AEC surdensitaires sont fournies par 
la pisciculture : 

« Société Piscicole du Nord »
59159 MARCOING



  

En
Cours de
Rédaction



  

Conférence « Qualité de l’eau »
Agence de l’eau & Université de Lille 1

Nous adressons tous nos remerciements à l’agence de l’eau Artois-Picardie et à 
l’université de Lille 1.



  

Cette conférence a été organisée par l’AAPPMA le 06/07/2019 à Le Cateau-Cambrésis.
L'objectif de cette conférence/débat était de présenter les résultats des études menées par 
l'Agence de l'Eau et relatives à la qualité de la Selle/Escaut, en partenariat avec l'Université 
de Lille 1, et de discuter des programmes d'action pour en améliorer sa qualité.
Les documents sont téléchargeables sur le site de l’agence de l’eau :
http://www.eau-artois-picardie.fr/conference-leau-la-vie-lavenir-au-cateau-cambresis-du-6-
juillet-2018

Nous adressons tous nos remerciements à l’agence de l’eau Artois-Picardie et à 
l’université de Lille 1.



  

Inventaire piscicole 2019
pêche électrique du 10/09/2018 - NOREADE



  

Chabots 212

Epinoches 23

Truites
Arc-en-ciel

15

Truites
Fario 75



  

Indice Ponctuel d’Abondance (IPA)
3 IPA ont étés réalisés par la FDAAPPMA59 en 2018
Durée de pêche 5 minutes avec appareil portatif type « Martin pêcheur »



  

Les résultats obtenus sur la station située sur le site de Noréade sont satisfaisants avec 
l’échantillonnage de 14 ind. de l’année 0+. Pour rappel, 8 individus 0+ ont été échantillonnés 
sur cette même station en 2017, 10 ind. 0+ en 2015.

Les résultats obtenus pour la station au Tiers Etat sont assez semblables à ceux obtenus 
lors des années précédentes.  

Pour la station à St Benin à l’aval du moulin Nicaise, le nombre de juvéniles est bien en deca 
des résultats obtenus sur la station de Noréade puisque seulement 3 ind. 0+ ont été 
échantillonnés. Ce résultat est également moindre par rapport aux années précédentes : 7 
ind. 0+ en 2017, 10 ind. 0+ en 2015. Idem



  

Travaux sur la riviérette des Essarts



  

L’AAPPMA la truite Sulpicienne et Béninoise possède les droits 
de pêche (L. 435-5) et met en réserve piscicole la Riviérette des 
Essarts.
Cet affluent est un ruisseau pépinière de la Selle.  Il retrouve la 
capacité de reproduction des truites avec le rétablissement de la 
continuité écologique et l’aménagement de frayères.



  



  



  

LES PARTENAIRES

Ces travaux ont ont réalisés sous la maitrise d’oeuvre du Syndicat intercommunal de la Selle.

L’entreprise est « ETS MASCITTI NINO SA »
 
L’association « l’A Propos » est en partenariat avec ce projet et participe activement.

Cofinancement : l’agence de l’eau Artois-Picardie (79%), l’Union Européenne (FEDER : 20 %) 
et le SMB Selle (2 %)

L’AAPPMA « La Truite Sulpicienne et Béninoise » a financé 20 tonnes de graviers (1669,50 €) 

Un Projet exemplaire !

Un partenariat efficace ! 



  

Projets



  

Projets de restauration de la Selle
Partie amont dans le département de l’Aisne
3 ouvrages seront aménagés pour restaurer la continuité écologique de la Selle dans le 
département de l’Aisne dès 2019

Les études sont en cours et les réunions de travail avec les partenaires concernés sont 
organisés par le Syndicat de la Selle.

Les droits de pêche sont attribués à la Truite Sulpicienne et Béninoise par la Fédération de 
pêche et de protection du milieu aquatique de l’Aisne ( L435-5)



  

INFORMATIONS 2019



  

Les cartes de pêche sont en vente uniquement sur le site
www.cartedepeche.fr

Tarif des cartes de pêche 2019

Carte interfédérale URNE 96,00 €

Carte personne majeure 75,00 €

Carte découverte femme 33,00 €

Carte personne mineure 15,00 €

Carte découverte -12ans 6,00 €

Carte hebdomadaire avec CPMA
Carte hebdomadaire sans CPMA

32,00 €
19,70 €

Carte journalière 17,00 €

http://www.cartedepeche.fr/


  

Parcours
de la

Truite Sulpicienne
et

Béninoise 



  

Dates d'ouverture et de fermeture
Du dernier samedi de mars 2019

au   dernier dimanche de septembre 2019 inclus

Pêche autorisée tous les jours
sauf les jours d 'empoissonnement

Hameçon simple sans ardillon
Appâts artificiels uniquement
Pas de pâte ni de pain
Les truites fario seront remises à l'eau avec 
précaution…
La pratique du No-Kill n’est pas un concours...

À Débattre



  

Signalétique

QR code : lien avec le 
site : www.truite.org



  

Panneau 2018

À changer

Selon les décisions



  

Garderie

Le règlement de l'AAPPMA est en ligne sur le site
www.truite.org

Le Monsieur Serge Marcy : garde-pêche 
fédéral a suivi en 2016 une formation (3° 
module) sur la rédaction des procès 
verbaux et sur la biodiversité.

Comme les années précédentes, il 
effectuera les contrôles des cartes de 
pêche et des techniques employées. 

Il surveille aussi le bon état de la rivière.



  

Bonne saison de pêche 2019 !



  

Merci pour votre attention !
Bienvenue au pot de l'amitié !
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